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ARTICLE 13

Après l’alinéa 30, insérer les deux alinéas suivants :

« Tout octroi d’aides publiques à des personnes morales de droit privé ayant une activité industrielle 
en France financée en tout ou partie par des investissements directs étrangers est conditionné à la 
signature d’un contrat d’implantation entre l’autorité administrative compétente de l’État et le 
conseil régional concerné d’une part, et l’investisseur d’autre part.

« Ce contrat d’implantation stipule des engagements bilatéraux dont les modalités sont précisées par 
décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le présent amendement, le groupe LFI-NUPES propose de renforcer le conditionnement des 
aides publiques pour les projets industriels financés par des investissements directs étrangers (IDE).
Ainsi, chaque entreprise financée par des IDE, pour être éligible aux aides publiques, devra signer 
un contrat d’implantation s'inspirant du modèle de celui qui existe déjà en région Hauts-de-France. 
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Ce contrat comportera un certain nombre d'engagements écologiques, sociaux ou encore de 
créations d'emplois de la part de l'investisseur et des clauses de rupture du contrat en cas de 
manquement à l'un de ces engagements.
Ce contrat permettra en outre d’instaurer un filtrage plus efficace des investissements directs 
étrangers (IDE) qui sont insuffisamment contrôlés en France et en Europe. Le nouveau mécanisme 
de coopération européen de filtrage ne concerne que les flux pouvant porter atteinte à la sécurité de 
l'Union et il n'a pas empêché la perte d'un certain nombre d'industries stratégiques. L'OCDE classe 
d'ailleurs les pays européens parmi les moins restrictifs en la matière.


